
L é o n a r d  R I X A l N ,  propriétaire, habitant de la 

ville de Clermont-Ferrand, appelant;

C O N T R E

A n t o i n e  R I X A I N , propriétaire, habitant de La 
ville de Mauriac 9 intimé;

E T  C O N T R E

A n t o i n e  D E L M A S  propriétaire, habitant de 
la ville de Mauriac, aussi intimé.

L es juges, dont est appel, paroissent avoir méconnu, 
dans cette cause, les principes de droit les plus familiers, 
les plus incontestables.
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D u  mariage de Jacques Rixain et Thérèse-André de 
L o u vert,  père et mère communs, sont issus cinq enfans, 
A ntoine, Germain-Gaspard, Thérèse, Marie, et Léonard.

A n to in e , l ’aîné, a été marié à la maison.
Par son contrat de mariage, du 6 juin 1764, les père 

et mère l ’instituèrent leur héritier général et universel, 
sous la réserve d’une somme de 28000 francs pour former 
la légitime des autres quatre enfans; savoir, 24000 fr. 
de la part du père, et 4000 francs de la part de la mère.

Thérèse entra en religion : les père et mère lui consti
tuèrent, pour sa dot l'eligieuse, une somme de 2Ôoo f r . , 
dont 2400 francs du chef du père, et 100 francs du chef 
de la mère. Elle est décédée du vivant des père et mère.

M arie  a contracté mariage le 10. janvier 17 7 4 , avec 
le sieur Delmas : de ce mariage est issu Antoine Delmas 
qui figure dans la contestation comme représentant sa 
mère décédée en 1780/' , r

G erm ain-G aspard  se dévoua à l ’état ecclésiastique.
L e  15 février 1776, le père voulant, est-il dit, régler et 

fixer la légitime paternelle dudit Germain son fils, lui 
donna par donation entre-vifs et irrévocable,

Un four bannal ( 1 )  avec une chambre, boutique et

( 1 ) 11 ne faut pas induire de ce mot bannal, qu’il y  eût un droit 
de bannalité attaché. On l ’appeloit bannal, parce qu’il ne sorvoit 
pas uniquement pour l ’usage de la m aison; qu’il servoit pour le 
public, pour tous ceux qui volontairement y  venoient faire cuire, 
m oyennant une petite rétribution.
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grenier y attenant, situés dans la ville de Mauriac ;
Une terre et petit pré attenant, situés au terroir de 

la Bizette ;
A u tre  terre située au terroir Delfraissi.
Il se réserva, durant sa vie et celle de son épouse, l’usu

fruit des objets donnés.
Cette donation n’a point été insinuée»!
L e  i 5 juillet 1 7 7 7 ,  le père a fixé également la légitime 

de Léonard Rixain; il lui a cédé et délaissé, du consen
tement de l’aîné présent à l’acte, pour tout droit de légi
time paternelle, une somme de 9000 francs,à prendre 
sur un contrat de i s q o o  francs, dû-par le sieur Dorcet, 
et les intérêts qui pourroient être dûs dudit contrat , 
lesquels intérêts formoieut un objet d’environ 1000 francs.

A u  moyen de ce transport, Léonard Rixain a été satis
fait de ses droits paternels. *
• L e  11 janvier 177g, LéonardRixain a contracté mariage 

avec la demoiselle Raimond. 11 est inutile de rappeler 
les différentes clauses du contrat de mariage ; on ne rappel
lera que celle relative à la contestation.

« E n même faveur du mariage, est-il  d it ,  R ixain , 
« p rê tre , donne de son chef au futur époux son frè re , 
« à titre de donation entre-vifs et irrévocable, la moitié 
« des biens fonds qui ont été donnés audit donateur, au 
« même titre de donation entre-vifs, par le sieur Rixain 
« père.

Suit le détail des héritages.
« Sans néanmoins, est-il ajouté , aucune garantie que 

« des faits et promesses dudit Rixain, p rêtre , donateur, 
« et avec subrogation au profit du f u t u r  époux, à la
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« m oitié de tous les droits de légitime et autres dudit 
« R ix a in , prêtre , du c h e f  paternel.

« L u i donne en outre la moitié des biens qui lui échoi- 
« ront à titre de légitime ou institution , dans la suc- 
« cession de la mère.

« Lesdites donations ainsi faites à la charge de l ’usu- 
« fruit et de la jouissance, envers lesdits père et m ère, 
« et au dernier vivant. »

Cette donation a été insinuée au registre de fo rm e, 
le 27 avril suivant.

La mère est décédée en 1788, et le père en 178 9, sans 
avoir fait d’autres dispositions que celles ci-dessus.

L e  père a laissé des propriétés d’une valeur considé
rable. La  fortune de la mère étoit mobilière : elle consis- 
toit uniquement dans la somme de 4656 francs qui lui 
avoit été constituée par son contrat de mariage.

R ixain , prêtre , est décédé en 1 7 9 1 ,  sans avoir pareil
lement fait de dispositions. Sa succession a été à partager 
par tiers entre ses deux frères, et Dclmas, son neveu, fils 
de Marie , sa sœ ur, prédécédée.

Noua disons par tiers. La donation faite par Rixain, 
prêtre , à L éon ard , quoiqu’ il n’ait pas été dit qu’elle 
étoit faite par préciput, n’étoit pas un obstacle ce que 
celui-ci vînt à la succession. On sait qu’en pays de droit 
écrit , et sous l’empire des anciennes lois, les donations 
n’étoient sujettes à rapport qu’en ligne directe ; qu’on 
pouvoit en collatérale cumuler la qualité d’héritier et de 

donataire. * '
' En cet état, quels étoient les droits du sieur R ix a in , 
autres que ses droits directs paternels ?

(4 )



"Il avoit à prétendre,
D a n s la succession deda m ère , consistant en la somme 

de 4656 fr. par elle apportée en d o t ,
i°. Un douzième de son chef, montant'de sa légitime 

dé rigueur;
20. Gomme donataire.de la moitié des droits maternels 

de : R ix a in , prêtre , la moitié d’un pareil. douzième ;
3°. Gomme héritier du ; même R ix a in , prêtre , pour 

un tiers, le tiers dans l’autre moitié d’un pareil douzième : 
D a n s les biens du p ère , du chef dudit R ix a in , p rêtre , 

aux mêmes qualités,
La moitié des fonds donnés".partie père audit Rixain, 

prêtre , et dont celui-ci'avoit disposé< en faveur ;de son 
frère par son contrat de m ariage, et lin tiers dans l ’autre 
moitié.

Et en cas de difficulté, la moitié de la légitime de 
rigueur dudit R ix a in , p rê tre ,  à. laquelle il avoit été 
subrogé , et un tiers dans l ’autre moitié. ; . v,

Par exploit du 23 ventôse an 12 , il a formé demande 
de ces divers droits.

Il a-fait citer au tribunal d’arrondissement de M auriac, 
après avoir épuisé la voie de la conciliation Rixaiu 
a în é , -détenteur de tous les biens et Antoine Delm as, 
sonneveu.

Il a conclu contre Rixain aîné , à ce qu’il fût con
damné à lui payer le douzième qu’il ainendoit de son 
chef dans la som m e'de 4656 fr. montant de la dot de 
la mère , et du chef de R ix a in , prêtre , la m oitié , et un 
tiers dans l’autre moitié de-pareil douzième , avec intérêts 
depuis le décès du père \

( 5 )



A  cc qu’il fût condamné à venir à division et par
tage des biens donnés par le père à Rixain , p rêtre , par 
l ’acte de donation du 16 février 1 7 7 5 ,  pour lui en être 
délaissé la moitié, et un tiers dans l’autre moitié:

Et où les juges y feroient quelque difficulté y il fût con
damné à venir à division et partage de tous les biens 
meubles et immeubles dépendans de la succession du père 
commun , pour en être distrait un douzième formant la 
légitime de droit de R ix a in , prêtre , et ledit douzième 
distrait, être divisé pour lui en être délaissé la moitié et 
le tiers dans la moitié ;
• A vec restitution des jouissances et des dégradations des 
objets' qui lui. seroient attribués depuis le décès du père.

• Kt contre Antoine Dclm as, cohéritier par représen
tation de sa mère dudit Rixain , p rêtre , à ce que le 
jugement à intervenir fût déclaré commun avec lui.
; Sur cette demandé, jugement contradictoire est inter
venu, le 23 messidor an 12 , dont les motifs sont la trans
cription'des défenses des parties adverses.

Ce jugement est ainsi conçu:
« Attendu que par le contrat de mariage d’Antoine 

« R ix a in , défendeur , du 6 juin 17^4 > ses père et mère 
k l’ont institué leur héritier général et universel, sous 
« la seule réserve de disposer de la part du père, d’une 
« somme de 24000 Irancs, et de la part de la m ère , d’une 

« somme de 4000 l l’yiics ?
*•' « Attendu que, par ces mêmes réserves , les père et 
k mère dudit Antoine Rixain se sont imposés des bornes 
a à leur libéralité qu’ ils n’ont pu outre-passcr , et que 
« conséquCmmeiit ledit Rixaiu père 11’a pu , au préju-

( 6 )



« dice de ladite institution, donner à Germain-Gaspard 
« Rixain des immeubles faisant partie de ladite insti- 
« tution; , ,

« Attendu d’ailleurs que la donation qu’il a faite de 
« ces immeubles, par acte du 15 février 1 7 7 5 ,  est nulle 
« faute d’avoir été insinuée, aux termes de l’ordonnance 
« de 1731 ;

« Attendu q u e , d’après cela , ledit Germain R ix a in ,
« prêtre , n’a pu donner valablement à Léonard R ixa in ,
« son frère, dans son contrat de mariage du 26 janvier 
« 1779 , les immeubles à lui donnés par son p è re , puisque 
« la donation faite par celui-ci étoit nulle;

« Attendu que ledit R ix a in , prêtre , n’a pu donner 
« non plus dans le même contrat dema^ipgp, du 26 jan- 
« vier 17 7 9 , et du vivant de ses père et m ère, qui ne 
« sont décédés qu’en 1788 et 1789 , les droits légitimaires 
« qu’il pouvoit alors espéi’er dans les successions à échoir 
« de ses père et m ère, parce que- tout pacle sur-la suc- 
c< cession d'une personne vivante est n u l , et contre les » 
« bonnes mœurs ;

35 Attendu que ledit R ix a in , défendeur , a toujours 
« offert de payer audit R ixa in , demandeur, son douzième 
« dans la succession m aternelle, et son tiers dans le 
«.douzième des légitimes paternelles.et maternelles de 
« R ixain , prêtre, leur frère commun , après 1111 compte 
« à faire entr’eux, et de plusieurs sommes réclamées par 
« ledit Rixain , défendeur , et que ledit Rixain , deman- 
« deur, ne s’est pas expliqué sur les prétentions du dé- 
« fendeur ;

« L e  tribunal, sans avoir égard à la donation faite par feu

(7 )



« R ixain 'père , à Germain-Gaspard Rixairi-, p rê tre , au 
« profit de Leonai-d Rixain , des objets cdmpris-en ladite 
« donation de 1775, qu’il déclare de nul effet, cette’pre- 
« mière 'donation ] étant nulle ,- sans s’arrêter: non plus 
« à la1 donation également'faite par le même contrat de 
« mariage de 1779 , par ledit Rixain , prêtre , au profit 
« dudit Léonard R ixa in , de la moitié de ses légitimes 
« paternelle et maternelle, qui 11e lui étoient pas alors 
«'acquises, puisque ses père et mère étoient encore 
« vivans , et qu’il ne pouvoit faire aucune convention 
« sur leur future succession qu’il ne pouvoit pas re- 
« cueillir ; déclare aussi Iesdites donations nulles ; donne 
« acte audit A n to in e 'R ix a in , défendeur, des offres qu’il 
« a faites de'pfyer  audit Léonard RiXain son douzième 
« de la siicccssion mobilière de T h é r è s e - A n d r é , mère 

com m une, de lui payer aussi son tiers du douzième 
« formant la légitime maternelle dudit Gennain-Gaspard 
« ’R ix a in , et l ’autre tiers audit B e lm a s, et de venir à 
« partage avec lui ôt ledit Delmas du douzième dans les 
« biens du père commun , revenant audit Germain-;Gas- 
« pard Rixain pour sa légitime paternelle, pour en être 
« délaissé un tiers audit Léonard Rixain , un autre tiers 
« audit Delmas , et le dernier tiers au défendeur, auquel 
« demeurent réservés tous scs moyens de compensation, 
« exceptions ; fins de non-recevoir, et défenses demeu- 
« rant réservées audit Léonard Rixain ; à l’elfet de quoi 
« ils contesteront plus amplement, dépens réservés. » 

Jiconnrd Rixain-a interjeté appel de ce jugement; et 
c’est sur cet appel que les parties attendent la décision 
souveraine de la cour.

M O Y E N S .

( 8  )
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. t M hO  Y E N S ,

L a contestation présente les questions suivantes:
L e  père commun a-t-il p u , s’étant réservé seulement 

une somme de 24000 fr. à disposer en argen t, fixer la 
légitime de R ix a in , prêtre, en,fonds ? L a  donation du 
i 5 février 1775 est-elle nulle: sous ce rapport?

Cette donation est -  elle n u lle , comme n’ayant point 
été insinuée ?

Les intimés, héritiers chacun pour une portion de 
Rixain , p rêtre , ,étant en cette qualité tenus, pour la 
part qu’ils amendent dans la succession, des engagemens 
dudit Rixain qui a transmis à l’appelant partie de cette 
donation, peuvent-ils exciper du défaut d’insinuation?

Dans tous les cas, la donation faite par Rixain, p rê tre , 
à l’appelant, de la moitié de ses droits paternels, est-elle 
valable? doit-elle avoir son effet?

L ’appelaut, indépendamment de la donation à lui faite 
par R ixain, prêtre , soitdela moitié des objets particuliers 
c o m p r i s  dans la donation du 15 févi'ier 1775, soit de la moi
tié de ses droits légitimaires, a - t - i l  droit comme cohé
ritier à. une portion dans le surplus des biens dudit 
R ixa in , prêtre, décédé sans avoir fait d’autres disposi
tions? Eu d’autres termes, p e u t- il  cumuler la qualité 
de donataire et d’héritier?

Telles sont les questions sur lesquelles la cour a à 
prononcer.

( 9 )
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P R E M Ì È R E  Q U E  S T I O N.

Les juges dont est appel ont jugé que le père s’étant 
réservé uniquement une somme en argent à disposer, 
n’avoit pu donner des fonds en payement de la légitime. 
C ’est une erreur , et une erreur que le plus simple rai
sonnement va rendre sensible.

Celui qui fait une institution , avec réserve d’une 
som m e, n’a pas ordinairement cette somme en ses mains. 
Il ne peut se la réserver à prendre sur les deniers qu’il n’a 
pas -, il ne peut se la réserver à prendre que sui- ce qui 
compose la succession. Il a donc le droit de disposer des 
fonds de la succession, des immeubles comme des meu
bles , jusqu’A concurrence de la somme résçrvée : tout ce 
que l’héritier institué peut exiger , c’est qu’il ne dispose 
point au delà!

Celui qui fait une institution, avec réserve d’une 
somme, ne promet pas que sa succession sera composée 
de tels ou de tels fonds ; il promet seulement sa succes
sion , moins la somme, ou la valeur i*eprésentative delà  
somme qu’il s’est rései'vée.

I c i , la disposition du père est d’autant plus à l’abri de 
toute critique, que les fonds donnés à Rixain, prêtre, 
ont été donnés en payement de sa légitime; en payement 
d ’une dette sacrée, d’une dette que la loi lui imposoit, 
d’une dette qui étoit en même temps celle de l’héritier, 
d’une dette que l’héritier n’auroit pu se dispenser d’ac-
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quitter iluinmeme en fonds; le légitimaire ayant le droit 
d’exiger sa portion en corps héréditaires. . .

L ’instituant :n’a point les mains tellement liées par l’ins
titution , qu’il ne puisse disposer dés fonds de la succes
sion , vendre et aliéner, pourvu que ce ne soit point en 
fraude de l’institution ; et ce n’est point en fraude de 
l’institution , lorsqu’il n’excède point le montant de la 
réserve ; lorsqu’il dispose pour acquitter autant la dette 
de l’héritier que la sienne '/lorsqu’il dispose pour acquitter 
en fonds, une dette due en fonds ,une dette que l’héritier 
n’auroit pu se dispenser, comme on vient de l’observer, 
d’acquitter luirmeme en fonds.

L ’héritier ne pourroit se plaindre qu’autant que les 
fonds donnés seroient de plus grande valeur. Mais c'est 
un cas particulier; on présumeroit alors qu’il y a fraude, 
et le cas de fraude est toujours excepté.

Ce n’est point par ce motif que les juges dont est appel 
se sont décidés. Ils ont jugé en droit que le père s'étant 
réservé une somme en argent à disposer, n’avoit pu 
attribuer des fonds en payement do la légitime. On est 
loin d’adopter leur système.

Rixain aîné dira-t-il que les fonds donnés excèdent 
la légitime ? qu’ils excèdent la réserve?

Feu importeroit d’abord qu’ils excédassent la légitime, 
pourvu qu’ils n’excédassent point la réserve; et on va dé
montrer , par le calcul le plus simple, qu’il s’en faut qu’ils 
excèdent la réserve.

Le père commun s’est réservé une somme de 24000 fr. 
Sur cette somme, il a disposé en faveur de Thérèse ,

B  2
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lors'de ’son- entrée en" religion, d’une somme de I2400' f. ; 
ensuite, en faveur de>Marie > dans son1 contrat "de ma
riage avec D elm as, 'd’une sommé de 3795 francs; il a 
disposé, en dernier lieu, en faveur de l’appêlant d’uné 
somme d’environ 10000 francs ; ces sommes réunies s’élè
vent à celle de 16195 francs ;) il restoit donc libre ,*én:ses 
mains , avant d’avoir épuisé la r é s e r v e fune sommé 
de 7805 francs. î - ' • J>  ̂ ' v w ’

Quels sont les objets compris dans la donation ? U n - 
four. Ce four s’affermoit 130 ou i 5o francs. Que Rixain 
aîné produise les baux à ferme. Les autres héritagesisont 
une terre et petit pré, consistant, est-il dit , én dix septe- 
rees de terre, et une autre terre de la contenue dé dix 
quartelées ; en tout onze septerées et demie. Il est à ob
server que la septerée à M auriac, comme à A u rilla c , 
n’est que de 400 toises. > L a  septerée de la meilleure qua-*- 
lité ne se vendoit pas, avant la r é v o l u t i o n a u  delà)de 
i 5o francs. Q u’on juge maintenant. ' . u •

Peu importerait, avons-nous d it , que le père eût excédé 
la légitim e, pourvu qu’il n’ait point excédé la réserve; 
et réciproquement nous dirons : Peu importeroit qu’il ait 
excédé la réserve , pourvu qu’ il n’ait point excédé la 
légitime de droit. L a  légitime est une portion que la 
loi réserve aux enfans, qu’elle retranche des biens du 
p è re , même malgré le père : c’est une réserve légale , 
qui est indépendante de la réserve conventionnelle.

Rixain aîné auroit donc à prouver que les fonds donnés 
cxcédoient, et la légitime , et la réserve. Il n’uura garde 
de s’engnger dans cette vérification.

V

/
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ii'Enfiri 'y excederoîent-ils ,•. la : dn zi a tÎQn n'ja u rb i t! point été 
nulle? pour icela ; elle! seroit, seulement jsujettq¡à» tetraji-, 
chement : ce qui prouve detplùs'en-plusleimaljugé/.du 

jugement. . «ut■ V/iH  *.*' *»iovnoq n ■ *>I;j Ji-j-/ .
I»! !U î : . :  . J) ' r ' ! 0 * [ H 1)7 UH j i l l ’ ; .
„  S E  C 0  N D E  Q U E S T I O N . . ,  r  •.
1IV JO .  0*1 - / i l  i l  / ;  „  '  J I I . 1  J l O V l i  i ;  l i p  X i C i j D f ( î : i

l; i ' .. - : ) n o 3 f i l  '■;! :i; . f , , r - 

c/i Onvne peut dissimuler qüe la donation du x5 février 
1775 n’a point été insinuée du .vivant du père -y et que 
dès-lors elle ¡est nulle, aux termes de l’ordonnance de 
i7 3 iv ) ‘Mais les* intimés peùvent-ilsise prévaloir de cette 
nullité .-dérivant du fait du:défutit^;donti|s sonjt héritiers, 
pour une portion ? 'C ’est cei qu’il s’agit.¡d’examiner, ¡n 
jrinbn/i. .noiJ.-utir«îai‘i oh 71101 ?•!> *. p !<>:Jo i .i ¡/un;':;

■ ; - , T R O I S I È M E  Q U E S T I O N .  t
I I ' '  ' n b l l . r . '  ‘J .  t ‘ ’ i l ' V i q  ç f . . • » i  : .  O j j f t i ’ i

'¡-Les adversaires ne manqueront ipoint d’objecter que le 
donateur n’est; point garant d elà  chose! donnée v.que son 
obligation, àjcèt égard, est différente de celle du vendeur ; 
qu’il est censé ne donner la chose que telle, et autant 
qu’il l’a .; qu’il seroit injuste ¡qu’on pût s’armer contre le 
bienfaiteur , de son bienfait. , r ' ; : rf j ) 

.Cette proposition est vraie qnj.général, mais .elle de
mande d’être expliquée. L e  donateur 11’esl,point garant 
de la chose donnée, c’est-à-dire, qu’il n’est point garant 
que la chose donnée lui appartient; mais il. est garant 
de ses faits et promesses. Il n’est point garant que la chose 
donnée lui appartient; mais-il ne tfaut pas que ce soit 
par son fait que la chose ne lui a point appartenu, ou
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a cessé ’¡de; ldi appartenir ; autremèrit il faticFroit cjrrôiqù’il 
dépend (JiiJid‘Oïiatduridefrévoquer la. donation j cantre la 
m àxim a,idonnbntfyretenir ne- vaut: ; ’ oo : in' ; . ' ■ 

A -t- i l  été au pouvoir de Rixain , prêtre, en" ne satis
faisant point au vœu de l ’ordonnance, d’annuller la 
donation qu’il ’ a v o it  faite lui-même à "sdn3 frè re , et en 
vue de laquelle le mariage a été contracté?
' L e  pc'ré vivoitâ I’époque>du mariage ;'il ïnv^curenéôre 
pluâièüF^ 'ûrlnéi's depuis. L ’article^aÔ ide- Tordonnance de 
Î731 pòrte, que les donations pourront être insinuées, 
âprès le délai de quatre mois, même après le dccès du 
d^nàfàirb^fprtulivüi que' le^donatelir- soit encore vivant; 
elle «apporte seulement cette modification ,-que la donation, 
n’aura alors effet que du jour de l’insinuation. Pendant 
que le père a Existé , et pendant plusieurs aimées après 
le mariage, ila tenu à Rixain, prêtre, de valider son titre, 
de s’a^swrer incommiitablement impropriété dos>objets par 
llii dônn'és. A -t-il pu} eh no ¡satisfaisant point à ld for- 
iiiàlitó prescrite par'lïordonnaiico, annullor ses propres 
engagement ?

Il auroit donc fait à l'appelant un avantage illusoire! 
Celui qui donne , est maître de donnery ou de ne pas 

donner. M ais, lorsqu’il a donné, il 11e peut rien faire 
directement, ni indirectement qui puisse porter atteinte 
ù la donation, qui puisse enfreindre le principe de l’ irré- 
Vt>cabilité, caractère essentiel do toute donation entré vifs.

Ltì dònateuì*, comme, celui cjui v e n d , est1 toujours ga
rant de faits et pi’orriesses. •

S i 'l ’abbé tlixàin v.ivoit;; si l'appelant réclainoit contre 
lui l’exécution de la donation, l’abbé Rixain pourroil-il
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sé[ défendre dè l ’exécuter, en disantricjuc la donation à
■* «

lui faite , par le père commun , n’a. point été insinuée, 
et qu’il nia pu donner ce qui ne lui appahenoit pas* On 
lui répbndroit, avec avantage, que'ic’est par son fait 
qu’elle n’a point été insinuée.

Mais le doute, s’il pouvoiten existei',est levé par la clause 
mpme du contrat’de mariage. L e  contrat de mqriage prirte: 
Sans autre garantie que de ses f a i t s  et promesses. I l  a 
donc* garanti ses faits et promesses : cette obligation de 
garantie a passé à ses héritiers. Les adversaires sont donc 
garans e u x -m ê m e s, au moins pour la part et portion 
pour, laquelle ils sont .héritiers 3 de la nullité qu’ils 
opposent. • ••

v j : A-. ■ ' - Jo • j  <;!>': ! '

Q U A T R I È M E  Q U E S T I O N .

f

Par le contrat de mariage de l’appelant, R ix a in , prêtre, 
commence par lui donner la moitié des objets compris 
dans la donation du i 5 février 1775. Siibsidiairement, 
il lui a transmis la moitié de ses droits légitimâmes pa
ternels. Les juges, dont est appel, ont déclaré cette dona
tion subsidiaire également aiulie, comm’e cqntenant un 
pacte sur une succession future. C ’est le motif qu’ils ont 
donné de leur décision. 1 1

Si ce motif n’étoit point consigné dans lin jugement, 
on auroit peine à penser qu’il fût sérioux.

Est-ce ici un marché odieux sur la succession du père? 
Est-ce ici un pacte moyennant un prix ? P eut-on  assi
miler la donation dont il s’agit à1 un pacte par lequel 
l ’nn vend et l’autre achète, à vil prix , des droits sur
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une succession future qu’on est impatient dè dévorer? L a 
loi.a proscrit ces conventions, comme renfermantr>lè Vœu 
inhumain de la m ort d’autrui. Ce vœu respire dans le 
vendeur et dans l ’aclieteur ; dans le vendeur [qui, trou
vant la mort de celui dont il attend la :succession trop 
lente , cède à forfait, et cède à un prix d’autant plus 
modique , qu’il vend un droit incertain , un droit qui 
peut.même devenir caduc , par son prédécès-, dans l’adie- 
téur qui a à désirer, non-seulement de'bénéficier, mais 
de n’être pas en perte. La clause dont il s’agit renferme- 
t-elle rien de semblable ? Que reçoit Rixain donateur ? 
Qiie donne Rixain donataire1? : Absolument rien; On 
ne voit qu’un bienfait d’une p a r t , et l’acceptation de ce 
bienfait de l’autre. Est-il défendu d’exercer et d’accepter 

une libéralité ?
Si R ixain , prêtre, avoit donné tous ses biens à venir, 

la donation auroit;bien sans doute .été, valable;, .elle auroit 
cependant bien compris les droits légitimaires à recueillir  
dans la succession .du père. • 1 j

La donation n’est pas principalement, principaliter, 
des droits légitimaires k échoir. La  donation commence 
par des. objets fixes et. certains ; le donateur commence 
par donner les héritages particuliers compris dans la 
donation à lui faite par le père , et dont celui-ci étoit 
saisi; donation-, à la v e n te ,  non - insinuée , mais qui 
pouvoit l’être, tant que le père vivoit. La  donation des 
droits légitimaires n’est que sécondairo , et à défaut 
d ’exécution de la première ; c’est.une sûreté, une garantie 
que le-fr^re a voulu donner sur les [biens A venir. Et 
quelle loi alors défeûdoit d’engnger les biens à venir?

Mais
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' r Mais tout pacte sur la succession future étoit-il in
terdit ? La  lo i ,  au code Quam vis de p a c tù , permettoit 
les conventions sur successions futures, entre majeurs, 
pourvu que ce fût du consentement de celui de cujus. 
Cette loi a été suivie en France ; on peut voir ce que 
dit à cet égard Lebrun. Ici la donation a été faite en 
présence du père, ou de son fondé de pouvoir ; elle a été 
faite par contrat de mariage, en vue de l’établissement 
de l’appelant ; et l ’on sait que les contrats de mariage 
sont susceptibles de toutes sortes de clauses.

C I N Q U I È M E  Q U E S T I O N .

Cette question est suboi’donnée à la décision des pré
cédentes. Il n’y auroit pas lieu , si la cour se déterminoit 
à déclarer les deux donations nulles ; il ne s’agiroit point 
alors d’exdminer si l ’appelant peut réunir la double qua
lité de donataire et d’héritier; mais si , comme on le 
présum e, la cour se détermine à infirmer le jugement 
qui a déclaré les deux donations nulles, l’appelant, pour 
venir à la succession, pour avoir droit au partage des 
biens dont R ix a in , prêtre , n’a point disposé, sera-t-il 
obligé de rapporter la donation? On soutient avec con
fiance la négative.

Les parties sont régies par le droit écrit , et aucun 
jurisconsulte n’ignore qu’en pays de droit écrit le rapport 
n’avoit lieu qu’en directe, et non en ligne collatérale.

L ’appelant réclame l'exécution de son contrat de ma
riage ; il réclame les •avantages qui lui ont été assurés

C



( 18 )
par son frère. D e v o i t - i l  s’attendre à éprouver de la 
contradiction ?

Nous terminerons par une dernière observation.
L e  jugement dont est appel réserve à Rixain tous 

moyens de compensation. Il est ajouté , à la vérité , 
exceptions, f in de non-recevoir, et défenses réservées 
au contraire:  à l ’effet de quoi, est-il d it ,  les parties 
contesteront plus amplement;

E t ,  à raison de cette plus ample contestation, réserve 
les dépens.

Quels sont ces moyens de compensation ? L e  sieur 
Rixain auroit dû les expliquer, les établir; il auroit dû 
au moins en former demande : il ne l’a point fait. Dans 
aucune de ses requêtes il n’a pris aucunes conclusions à 
cet égard; il s’est contenté de dire vaguement que l ’ap
pelant lui doit, que l ’abbé Rixain devoit à la succession 
du père commun ; mais il n’a point formé de demande.

Les juges dont est appel ont ordonné une plus ample 
contestation sur des demandes non formées.

S’il lui est dû par l’appelant, qu’il l’établisse : l’ap- 
plant offre de le payer sur le champ.

M e. P A G È S - M E Y M A C ,  jurisconsulte. 

M e. M  A  L  L  E  T  , avoué.

A  R IO M , de l ’imprimerie de LANDRIOT, seul imprimeur de la
Cour d ’appel.


